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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 16 


 


En exercice : 18 


  


Séance du : 


 


16 février 2021 


 


  


Date de publication : 


 


25 février 2021 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le seize février à neuf heures, le Bureau de la communauté d'agglomération 


Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 09 février 2021 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-


Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : BOUVARD Martine donne procuration à CAYRON Jean - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à MASQUELIER Frédéric 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. ISEPPI. 


 


 


DOMAINE ET PATRIMOINE/GEMAPI 


* 


ACQUISITION DE PARCELLES NECESSAIRES A LA REALISATION DE 


L’OUVRAGE ECRETEUR DE CRUES DE VAULONGUE 


COMMUNE DE SAINT-RAPHAËL  


DEMI-RAVIN RIVERAIN DE LA PARCELLE AM 1295 - EPOUX MONTORO 


* 


- N° 03 – 
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M. CAYRON, Vice-Président, expose que  


 


Dans le cadre de sa compétence en matière de lutte contre les inondations, il est rappelé que la 


Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée (CAVEM) projette la réalisation 


d’ouvrages écrêteurs de crues sur le bassin versant de la Garonne, sur la commune de Saint-


Raphaël.  


 


Ces aménagements sont inscrits au PAPI, Programme d’Actions de Prévention des Inondations 


de l’Argens et des Côtiers de l’Estérel, labélisé en Commission Mixte Inondation le 7 juillet 


2016. A ce titre, ils figurent au planning général de ce programme, de 2016 à 2022 et doivent 


être réalisés dans les 6 ans. Le bassin de rétention de Vaulongue et le barrage écrêteur de l’Aspé 


vont contribuer à la réduction de l’aléa inondation dans les zones urbanisées en aval.  


 


Monsieur le Préfet du Var a pris l’arrêté portant autorisation environnementale du projet le 23 


octobre 2020 et l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) le 26 octobre 2020. 


 


Parallèlement aux procédures règlementaires, la CAVEM mène les dernières négociations 


amiables avec les propriétaires fonciers concernés par l’assiette des projets.  


 


Monsieur et Madame MONTORO sont propriétaires d’une maison avec terrain d’agrément 


cadastrés à Saint-Raphaël section AM n°1286 et 1295. Le demi-ravin mitoyen de la parcelle AM 


1295 d’une superficie de 224 m² est concerné par l’emprise du futur ouvrage de Vaulongue. 


Cette emprise est située en zone agricole au PLU. Elle supporte une canalisation et des regards 


propres à la propriété restante ; en conséquence, il conviendra de prévoir à l’acte la servitude de 


passage nécessaire, au profit de la parcelle restante et grevant le terrain acquis par la CAVEM. 


 


Un avis du service France Domaine a été rendu le 02 octobre 2020 pour une indemnité principale 


de 1.100 € pour 224 m² d’emprise, soit 4,90 € environ par mètre carré. L’indemnité de remploi à 


la suite de la DUP de 20 % est de 220 €, soit un total de 1320 €. 


 


Lors de la négociation, il est apparu que les travaux de l’ouvrage allaient impacter le rideau 


d’arbres constituant un écran végétal pour les propriétaires riverains et que ces propriétaires 


craignaient que les travaux endommagent le système racinaire de grands arbres qui pourraient 


venir à mourir par la suite. 


 


Bien que ces éléments ne soient pas constitutifs d’une indemnité foncière dans le cadre d’une 


procédure DUP, ils devraient être envisagés après coup dans le cadre des dommages de travaux 


publics. Il est donc apparu nécessaire de l’anticiper pour conclure un accord amiable. 


 


Il a donc été proposé aux propriétaires d’établir des devis de paysagistes pour rétablir l’écran 


visuel à l’intérieur de leur propriété (devis joints) et que la CAVEM s’engage à replanter tout 


arbre qui viendrait à mourir dans le délai de 2 ans avec de jeunes arbres. Ceci s’inscrit également 


dans nos obligations environnementales. 


 


Ainsi, il est proposé d’accorder à Monsieur et Madame MONTORO, outre le prix de vente après 


DUP de 1320 €, une indemnité pour reconstitution de l’écran végétal de 10.000 €, soit un total de 


11.320 € (onze mille trois cent vingt euros) et d’autoriser la signature de l’acte de vente avec les 


servitudes nécessaires. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


Vu le code général des collectivité territoriales, 


 


Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
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Vu l’avis des Domaines, 


 


Vu le plan, 


 


Vu les devis de paysagistes, 


 


Vu le projet de promesse de vente, 


 


Vu l’avis de la commission des assemblées, 


 


Le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER l’acquisition du demi-ravin mitoyen de la parcelle cadastrée à Saint-Raphaël, 


section AM n° 1295 d’une emprise de 224 m², pour une indemnité principale de 1.100 € avec 


une indemnité de remploi après DUP de 20%, soit une indemnité totale de s’élevant à la somme 


arrondie de 1320 € (MILLE TROIS CENT VINGT EUROS). 


 


APPROUVER l’attribution d’une indemnité de 10.000 € TTC (DIX MILLE EUROS) pour que 


le propriétaire reconstitue l’écran végétal à l’intérieur de sa propriété restante, payable après 


signature de l’acte de vente. 


 


APPROUVER le remplacement de tout arbre près de la zone de travaux qui viendrait à mourir, 


avec de jeunes arbres, dans le délai de 2 ans, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la promesse de vente, l’acte 


authentique avec constitution des servitudes nécessaires et tout document afférent à cette 


acquisition. 


 


DIRE que les dépenses seront prévues au budget GEMAPI 2021.  


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. CAYRON, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


Pôle Partenaires 


Service des Domaines - Évaluations 
Adresse : Place Besagne 
             CS 91409 


             83056 TOULON CEDEX 


Téléphone : 04.94.03.81.35 
                 06.61.77.54.71 


 


 


 


 


                                    Le  2 octobre 2020 


 


                                                POUR NOUS JOINDRE : 
 
  


    Évaluateur : Philippe CHAZEL 
Téléphone : 06.61.77.54.71 
Courriel : philippe.chazel@dgfip.finances.gouv.fr 
Réf. LIDO : 2020-118V1131 


 
                             


 


 


AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 


Désignation du bien : Emprise non bâtie 


Adresse du bien : Voie Denis Papin, Saint-Raphaël  


Valeur vénale : 1.100 €. 


1 – SERVICE CONSULTANT 


CAVEM, rue Isaac Newton, 83700 Saint-Raphaël                          


  Affaire suivie par M Verot, Mmes Berenguier et Moreau. 


2 – DATE 


de consultation : 01/10/2020 


de dossier en état : 01/10/2020  


3 – OPERATION SOUMISE A L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGE 


Dans le cadre du PAPI (Programme d’actions de prévention contre les Inondations) Argens et côtiers de l’Estérel 


notre projet prévoit la construction de deux ouvrages écrêteurs de crues qui font l’objet de 2 volets du dossier DUP.  


Le présent avis concerne le site de Vaulongue à SAINT-RAPHAEL (NP 7 époux MONTORO). 


Le dossier unique environnemental, le dossier préalable à la DUP et parcellaire conjointe et le dossier de servitude de 


sur-inondation ont fait l’objet d’une enquête publique en juillet/août 2020. Le Commissaire enquêteur a émis un avis 


favorable le 16/09/2020. -délibération de déclaration de projet à venir le 25/09/2020. La DUP est attendue en octobre 


2020. 


4 – DESCRIPTION DU BIEN 


                                                                   Commune de Saint-Raphaël  


   Cadastre et superficie : 


224 m² non cadastrés bordant la parcelle cadastrée section AM n°1295. 


   Situation et nature : 


1850 Bd Jacques Baudino, l’emprise à évaluer est à prendre sur une propriété bâtie d’une villa individuelle de bon 


standing avec son terrain de dépendance très bien aménagé et entretenu. Le détachement envisagé s’exerce sur le 


demi-lit non cadastré en rive droite du cours d’eau la Garonne. A noter la présence de grands arbres en fond de la 


propriété actuelle dont le système racinaire de certains pourra être touché par les travaux. Le défrichement en face de 


leur propriété impactera la vue en supprimant un rideau d’arbres.  
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En l’état ces préjudices dont l’impact ne peut encore être déterminé de manière certaine semblent devoir relever de la 


qualification de dommages de travaux publics. 


5 – SITUATION JURIDIQUE 


Propriétaires :  
½ : M. Pierre Claude MONTORO, avocat, Né le 08 octobre 1973 à FREJUS (83) 


½ : Mme Cendrine GUILLEM, sans profession, Epouse MONTORO Pierre Claude, Née le 23 juillet 1973 à 


FIRMINY (42) 


Demeurant Résidence Campagne Vaulongue 1850 Bd Baudino 83700 SAINT-RAPHAEL 


Situation locative & juridique : 


Bien évalué libre de toute occupation 


6 – URBANISME – RESEAUX 


zone A au PLU de la commune de Saint-Raphaël. PPR Inondation zone rouge (cf carte jointe) pour la totalité de 


l’emprise - Servitudes administratives ou de droit privé : ER pour recalibrage des rives de la Garonne (différent de 


notre opération), canalisation d’eaux usées passant dans la Garonne - Réseaux et voiries : accès par voirie privée du 


lotissement – réseaux : desservi tous réseaux. 


7 – DATE DE REFERENCE 


Estimation à la date de l’évaluation. 


8 – Détermination de la valeur vénale 


 


La valeur vénale HT du bien concerné par la présente évaluation est estimée à 1.100 €. 


 


En cas de D.U.P, prévoir une indemnité de remploi égale à 220 € pour une indemnité de dépossession de 1.320 € 


 


9 – Durée de validité 


Dix-huit mois. 


10 – OBSERVATIONS PARTICULIERES 


Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie 


préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 


L’évaluation contenue dans le présent avis correspondant à la valeur vénale actuelle, une nouvelle consultation du 


Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, 


notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 
 


Pour le Directeur départemental des Finances publiques, 


Philippe CHAZEL 


 


Inspecteur 
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Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée 
624 Chemin Aurélien – CS 50133 – 83700 SAINT-RAPHAEL 


Tél. : 04.94.19.31.00 – Fax : 04.94.19.31.10 
Site : agglo-var-esterel-mediterranee.fr – E-mail : 


contact@cavem.fr 
 
 


Lutte contre les inondations 
Réalisation du bassin de Vaulongue 
Commune de SAINT-RAPHAEL 


 
 


 
PROJET 14/01/2021 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE VENTE 
APRES DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  


Sous seing privé 
 
Entre : Monsieur Pierre Claude MONTORO, avocat, né le 08 octobre 1973 à FREJUS (83) 
et son épouse Madame Cendrine GUILLEM, sans profession, née le 23 juillet 1973 à 
FIRMINY (42)  
 
Demeurant Résidence Campagne Vaulongue 1850 Bd Baudino 83700 SAINT-RAPHAEL,  
 
Mariés sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de leur contrat de 
mariage reçu par Me JURION, notaire à FREJUS, le 16 septembre 1997, préalablement à leur 
union célébrée à la maire de SAINT-RAPHAEL, le 11 octobre 1997, 
 
Ci-après dénommés "LE PROMETTANT", 
 
Et 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE, 
Etablissement public de coopération intercommunale, 
Dont le siège est place Sadi Carnot 83700 SAINT-RAPHAEL 
Créée par Arrêté Préfectoral n°20/2012 en date du 13 décembre 2012, 
Inscrite en tant que personne morale au SIREN sous le 
n°200 035 319, 
 
Ci-après dénommée "LA CAVEM ", 
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DECLARATIONS DES PARTIES  
 
Le PROMETTANT et la CAVEM déclarent : 
Que leur désignation et leur qualité indiqués en tête des présentes sont exacts. 
Qu'ils ne sont pas en état de cessation de paiement, redressement ou liquidation judiciaire. 
 
REPRESENTATION 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE est 
représentée par son Président, Monsieur Frédéric MASQUELIER, nommé à cette fonction par 
délibération n°79 en date du 11 juillet 2020. 
 
Monsieur MASQUELIER étant lui-même représenté par Monsieur Jean CAYRON, 3ème Vice-
Président, nommé à cette fonction par délibération du Conseil communautaire et dûment 
habilité à l’effet des présentes par un arrêté du Président portant délégations de fonctions et de 
signature n°45/2020 en date du 22 décembre 2020. 
Une copie de cet arrêté demeurera annexée aux présentes (ANNEXE 1). 
 
EXPOSE 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de lutte contre les inondations, la Communauté 
d’Agglomération Var Estérel Méditerranée projette la réalisation d’ouvrages écrêteurs de crues 
sur le bassin versant de la Garonne, sur la commune de Saint-Raphaël.  
 
Ces aménagements sont inscrits au PAPI, Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
de l’Argens et des Côtiers de l’Estérel, labélisé en Commission Mixte Inondation le 7 juillet 
2016. A ce titre, ils figurent au planning général de ce programme, de 2016 à 2022. Le bassin 
de rétention de Vaulongue et le barrage écrêteur de l’Aspé vont contribuer à la réduction de 
l’aléa inondation dans les zones urbanisées en aval.  
 
Le projet a fait l’objet du 20 juillet au 19 août 2020 d’une enquête publique unique comportant 
notamment une enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP).  
 
Parallèlement à la procédure, la CAVEM mène des négociations amiables avec les propriétaires 
fonciers concernés par l’assiette des projets. 
 
Monsieur et Madame MONTORO sont propriétaires du demi-vallon concernés par l’emprise du 
futur ouvrage de Vaulongue à Saint-Raphaël. 
 
Un accord amiable a été trouvé entre les parties. 
 
L’autorisation environnementale au titre de l’article L181-13 du code de l’environnement 
a été prise par arrêté préfectoral en date du 23 octobre 2020. 
 
L’opération a été déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral en date du 26 octobre 
2020. 
 
Par délibération n°xx en date du 16 février 2021, le Bureau de la CAVEM a décidé l’acquisition 
amiable et la constitution de servitude aux conditions ci-après relatées. Une copie de cette 
délibération demeurera annexée aux présentes (ANNEXE 2). 
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Ceci exposé, les parties sont convenues de la promesse synallagmatique de vente suivante : 
 
 
 


PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE VENTE 
 
- le PROMETTANT promet et engage expressément ses représentants, par les présentes, de 
vendre à la CAVEM, ou à toute personne publique existante ou à constituer qui pourrait s’y 
substituer, les parcelles désignées ci-dessous, dont il déclare être régulièrement propriétaire : 
 
- la CAVEM promet d’acquérir le bien ci-après désigné : 
 
DESIGNATION DU BIEN VENDU 
 
COMMUNE de SAINT-RAPHAEL (Var) : le demi-ravin non cadastré riverain de la 
parcelle section AM n°1295 : 


 
CADASTRE 


Surface 
vendue 


Surface 
restant 


au 
vendeur 


Section N° Lieudit Surface 
en m² Nature 


AM 
Non 
cadastré 
riverain de 
AM 1295 


1850 bd 
J. 


Baudino  
/ ½ 


ravin 224 / 


 
Tel au surplus que ledit immeuble s'étend, existe, se poursuit et comporte avec toutes ses 
aisances et dépendances sans aucune exception ni réserve. 
 
En conséquence de la présente promesse de vente, le PROMETTANT s'engage à vendre la 
partie de l’immeuble désignée à la CAVEM, Si elle en fait la demande dans le délai ci-après 
fixé et aux conditions ci-après mentionnées, et il engage expressément ses représentants, à lui 
vendre l'immeuble dont il s'agit. 
 
La partie vendue est dentifiée en jaune avec triple rayure rouge au plan joint (ANNEXE 3). 
 
NATURE ET QUOTITE DES DROITS  
 
La CAVEM acquiert la totalité en pleine propriété du bien objet des présentes. 
 
DELAI 
 
La promesse de vente est consentie pour une durée de 12 mois (douze). 
 
Les parties s'obligent à constater par acte authentique la réalisation définitive de la vente et le 
transfert de propriété au plus tard à cette date. 
Toutefois si, à l'expiration du délai fixé ci-dessus, certains des documents nécessaires à la 
régularisation de l'acte n'étaient pas encore portés à la connaissance du notaire chargé de sa 
rédaction, ce délai serait automatiquement prorogé aux huit jours calendaires qui suivront la 
date à laquelle le notaire recevra la dernière des pièces indispensables, sans que cette 
prorogation puisse excéder trente jours. 
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La CAVEM s’engage à saisir le Notaire au plus tard fin février 2021, afin que l’acte soit 
signé le plus rapidement possible. Une copie de cette saisine sera transmise par mail au 
PROMETTANT. 
 
EXECUTION 
 
L’acte constatant le transfert de propriété sera reçu par le notaire désigné par la CAVEM en 
accord avec le PROMETTANT. 
 
PROPRIETE JOUISSANCE 
 
La CAVEM sera propriétaire du BIEN objet de la promesse le jour de la constatation de la 
vente en la forme authentique et il en aura la jouissance à compter du même jour par la prise de 
possession réelle, le BIEN devant être impérativement, à cette même date, libre de toute 
location ou occupation. 
 
Le PROMETTANT déclare que le BIEN est libre de toute occupation. 
 
PRIX  
 
L’emprise concerne uniquement du ½ ravin non cadastré. 
 
La vente aura lieu moyennant le prix arrondi de 1.320 € toutes indemnités comprises (MILLE 
TROIS CENT VINGT EUROS), selon le détail ci-après : 
1/ Indemnité principale :      1100,00 € 
2/ Indemnité de remploi après DUP 20% :    220,00 € 
 
REAMENAGEMENT DE LA PARCELLE  
 
Les travaux réalisés concernant une partie du masque visuel végétal situé sur la partie acquise, 
il est convenu dans le cadre de la négociation amiable entre les parties qu’une indemnité sera 
allouée au PROMETTANT pour le réaménagement de la parcelle restante, à l’intérieur de celle-
ci. 
Deux devis ont été produits par le PROMETTANT. 
En conséquence, une indemnité de 10.000 € TTC (dix mille euros) sera versée au 
PROMETTANT par la CAVEM après la signature de l’acte de vente. 
Les devis sont annexés aux présentes (ANNEXE 4). 
 
 
MODALITES DE PAIEMENT 
 
La somme totale à payer sera donc de 11.320 € (onze mille trois cent vingt euros). 
 
Conformément aux dispositions de l’article D 1617-19, premier alinéa, du code général des 
collectivités territoriales portant établissement des pièces justificatives des paiements des 
communes, départements, régions et établissements publics locaux, le paiement doit intervenir 
après la signature de l’acte authentique au vu d’un certificat établi par le Notaire et dans les 
trois semaines de ce certificat. 
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DROIT DE RETROCESSION 
 
Conformément à l’article L 421-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique qui 
s’applique également en cas de vente amiable après DUP : « Si les immeubles expropriés n'ont 
pas reçu, dans le délai de cinq ans à compter de l'ordonnance d'expropriation, la destination 
prévue ou ont cessé de recevoir cette destination, les anciens propriétaires ou leurs ayants droit 
à titre universel peuvent en demander la rétrocession pendant un délai de trente ans à compter 
de l'ordonnance d'expropriation, à moins que ne soit requise une nouvelle déclaration d'utilité 
publique ». 
 
 
PRESERVATION DE VEGETAUX EXISTANTS SUR LA PROPRIETE DE LA 
CAVEM ET REPLANTATION 
 
La CAVEM s’engage à ne pas couper les arbres existants au-devant de la parcelle du 
PROMETTANT identifiés au plan joint (ANNEXE 5) et à préserver leur système racinaire, afin 
de maintenir au maximum le masque végétal des sujets anciens. 
 
Un programme de replantation est également prévu pour compenser les coupes ; le plan figure 
en annexe 6. 
 
REALISATION DE TRAVAUX   
 
La CAVEM s’engage à effectuer à ses frais à des travaux de replantation au-devant de la 
parcelle du PROMETTANT, détaillés ci-après et à renouveler les plantations nécessaires en cas 
de non reprise des végétaux plantés pendant un délai de vingt-quatre mois :  
-  Plantation de 5 noisetiers (Corylus avellana) en cépée (plusieurs troncs) C50 175/200 
(Container 50 L) ou Motte grillagée 
-  Plantation d’1 aulne corse (Alnus cordata) C50L 175/200 
-  Plantation de 3 vignes vierge (Parthenocissus tricuspidata) C30 L 300/350 
-  Plantation de 9 lauriers tin (Viburnum tinus) C20L 80/100 
-  Le talus sera traité soit avec un plessis en noisetier ou en robinier pour restaurer le pied de 
talus, soit avec des poteaux bois plantés verticalement pour maintenir le nivellement et la 
restauration paysagère. 
 
NOTA : ces aménagements à hauteur de berge du PROMETTANT, seront accompagnés en rive 
gauche par des plantations de grands arbres (ex. frêne) sur le pourtour du déversoir pour à terme 
« envelopper » le projet hydraulique dans l’épaisseur de la ripisilve existante et dans la liaison 
végétale entre la Garonne et le talus des résidences.  
 
Le document établi par le Paysagiste de la CAVEM est joint aux présentes (ANNEXE 7). 
 
REPARATION DES DOMMAGES DE TRAVAUX PUBLICS EVENTUELS 
 
Si les travaux réalisés dans le ½ cours d’eau détérioraient le système racinaire de grands arbres 
se trouvant dans la propriété du PROMETTANT, dans les trois mètres du bord du ruisseau, la 
CAVEM s’engage à couper et évacuer tout arbre qui viendrait à mourir dans les vingt-quatre 
mois des travaux et les remplacer par un jeune arbre de même espèce. 
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En cas de désaccord sur les dommages éventuels occasionnés à la propriété restante lors des 
interventions sur les terrains nécessaires aux travaux, les indemnités ou travaux en nature seront 
fixés, soit à l’amiable, soit par le juge administratif. 
 
CONSTITUTION DE SERVITUDE D’ACCES AUX RESEAUX  
 
Afin de maintenir un accès à pieds au bénéfice du PROMETTANT qui a son regard d’eaux 
usées dans la partie vendue, la CAVEM consentira au PROMETTANT une servitude de 
passage, hors temps de pluies, pour piétons uniquement. Cette servitude sera consentie sur une 
largeur d’un mètre. 


- Le portillon piéton existant pourra être maintenu, 
- L’entretien des végétaux de la partie en servitude sera réalisé aux frais de la CAVEM, 
- L’entretien du portillon et de sa clôture sera à la charge du PROMETTANT, 
- L’accès aux berges sera interdit par temps de pluie, 
- Le PROMETTANT s’engage à fermer le portillon à clef et ne jamais le laisser ouvert, 
- La responsabilité de la CAVEM ne pourra pas être engagée du fait de l’existence de cet 


accès 
 
Plan figuratif de la servitude est annexé (ANNEXE 8). 
 
ORIGINE DE PROPRIETE 
 
Acquisition, Me CARRIER, notaire à FREJUS (83), le 11 mars 2002, dont une expédition a été 
publiée au Service de Publicité Foncière de DRAGUIGNAN 1er Bureau, le 06 mai 2002 
volume 2002P n°6229. 
 
RAPPEL DES SERVITUDES EXISTANTES 
 
Toutes les servitudes existantes seront précisées par le PROMETTANT à la CAVEM avant la 
signature de l’acte authentique. 
 
ENTREE EN JOUISSANCE  
 
L'entrée en jouissance aura lieu à compter de la date de l’acte de vente, la partie des biens 
vendus étant garantie libre à cette date de toute location ou occupation. 
 
INTERDICTION D'HYPOTHEQUER, D'ALIENER ET DE LOUER 
 
Le PROMETTANT s'interdit expressément d’aliéner la partie de l’immeuble dont il s'agit 
pendant la durée de la présente promesse de vente, ou de procéder à un partage. 
 
Il s'interdit également de conférer aucune servitude sur ledit immeuble devant être vendu, 
pendant la même durée, de même qu'il s'interdit de renouveler les locations ou d'en changer la 
nature pendant la même période. 
 
A ce sujet, le PROMETTANT déclare que le terrain est vendu libre à la vente. 
 
Le PROMETTANT déclare en outre qu'aucune construction de maison d'habitation, ou d'une 
autre nature, n'a été effectuée par un tiers occupant sur le terrain en cause. 
 
Il ne s'opposera pas au départ des locataires ou occupants actuels. 
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Si le terrain vient ainsi à être libéré par le locataire ou l’occupant actuel, il autorise dès 
maintenant l'acquéreur à prendre immédiatement, et même avant signature de l'acte authentique, 
toutes mesures appropriées pour empêcher une nouvelle occupation des lieux abandonnés. 
Il déclare formellement renoncer à toutes demandes d'indemnité de ce chef, en raison de la 
privation de loyers pouvant en résulter pour lui. 
 
Il continuera, en outre à recevoir, jusqu'au jour de l'entrée en jouissance, qui sera fixée par acte 
de vente, les loyers des biens immobiliers qui resteront occupés ou exploités. 
 
Il fera son affaire personnelle de la résiliation de tous contrats ou conventions en cours, comme 
de tous abonnements et il s'engage à en acquitter les quittances, ce dont il devra justifier. 
 
ABSENCE DE TRANSMISSION DE PROPRIETE 
 
Les présentes ne sauraient, en aucune manière, emporter transmission de propriété. 
 
DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, les soussignés font élection de domicile respectivement en leur 
domicile respectif sus-indiqué. 
 
AUTORISATION DE DEPOSER LA DEMANDE D’AUTORISATION DE 
DEFRICHEMENT 
 
Le projet de bassin nécessite le dépôt d’une demande d’autorisation de défrichement sur le 
terrain objet de la présente promesse de vente qui doit être signée par le propriétaire ou son 
mandataire. Dans l’attente de la signature de l’acte de vente et afin de poursuivre les procédures 
nécessaires, le PROMETTANT autorise la CAVEM à déposer une demande d’autorisation de 
défrichement et recevoir sa décision. 
Il est précisé que toutes les indemnités dues à l’Etat pour cette demande de défrichement seront 
prises en charge par la CAVEM. 
 
AUTORISATION DE DIVISION DE PARCELLE 
 
Suite à la détermination de l’emprise partielle, le PROMETTANT autorise la CAVEM à faire 
procéder à l’établissement des documents modificatifs du parcellaire cadastral par un 
Géomètre-Expert et à leur numérotation auprès du Service du cadastre, le tout aux frais de la 
CAVEM. 
 
AUTORISATION DE PENETRER SUR LES PARCELLES POUR TRAVAUX 
PREPARATOIRES 
 
Le Promettant accepte de laisser pénétrer dès l’obtention de la DUP sur les parcelles vendues, 
les services de la CAVEM ou ses mandataires (cabinets d’études, écologues, géomètre, 
archéologues, géologues, débroussailleurs…) aux fins de réaliser les études, le défrichement 
sélectif, nécessaires aux travaux préparatoires. 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
Conformément aux dispositions du Code de l’environnement et notamment les articles L.125-5, 
R125-23 à R.125-27, un arrêté préfectoral a été pris le 20 avril 2011, fixant la liste des 
communes concernées par l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs. 
 
L’arrêté préfectoral DDTM/SAD/BR-N°19-05-13 relatif à l’élaboration de l’état des risques et 
pollutions de biens immobiliers sur la commune de SAINT-RAPHAEL a été pris le 03 juin 
2019. 
 
Etat des risques (Art L.125-5 I du Code de l’environnement) 
Les informations mises à disposition par le Préfet du Var font mention de l’existence sur la 
Commune de SAINT RAPHAEL des plans de prévention des risques suivants : 


- Plan de Prévention des risques naturels (inondation) approuvé le 20/11/2000, 
- Plan de Prévention des risques naturels (incendie de forêt) approuvé le 27/07/2007. 


Les parcelles en cause sont incluses dans la zone rouge du PPRI inondation. La CAVEM 
déclare connaître parfaitement cet état de fait et l’accepter. 
 
Les informations mises à disposition par le Préfet du Var ne font pas mention de l’existence 
sur la Commune de SAINT RAPHAEL de plans de prévention des risques technologiques. 
 
Les informations mises à disposition par le Préfet du Var ne font pas mention de l’existence 
sur la Commune de SAINT RAPHAEL de plans de prévention des risques miniers. 
 
 
Situation de l’IMMEUBLE au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la 
sismicité 
Le bien est situé dans une commune à zone réglementée de sismicité au titre des décrets 
n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 : zone 2 de sismicité faible. 
 
L’état des risques et pollutions est annexé aux présentes (ANNEXE 9). 
 
RADON 
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de l'exposition moyenne 
de la population française aux rayonnements ionisants. 
  
Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire national est divisé en 
trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux d’exhalation du radon des sols :  


• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 
• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques 


particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. 
• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  


 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation d'information 
s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté du 27 juin 2018. 
 
La commune de SAINT-RAPHAEL se trouve en zone 3. 
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DECLARATION RELATIVE AUX SINISTRES 
 
En application de l’article L 125-5 IV du Code de l’environnement, le VENDEUR déclare que 
pendant la période où il a été propriétaire, l’immeuble vendu n’a pas subi de sinistre ayant 
donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de l’article 
L.128-2 du code des assurances et que, par ailleurs, il n’avait pas été lui-même informé d’un tel 
sinistre en application de ces mêmes dispositions. 
 
DIAGNOSTICS  
 
Termites 
L'immeuble se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral comme étant contaminée 
par les termites ou susceptible de l’être. 
Un état relatif à la présence de termites pourra être annexé à l’acte de vente. Dans ce cas il 
serait réalisé aux frais de la CAVEM. 
 
ENREGISTREMENT 
 
La présente promesse après DUP pourra être enregistrée gratis au service des Impôts (article 
1045 CGI). 
 
FRAIS 
 
Tous les frais et droits quelconques qui seront la suite et la conséquence nécessaire de la 
présente promesse seront, si la vente se réalise, supportés, y compris ceux de ladite vente, par la 
CAVEM de la promesse. Toutefois, resteront à la charge du PROMETTANT, les diagnostics 
techniques et environnementaux, les frais de mainlevée et de purge des hypothèques s’il y en a. 
 
ANNEXES 


1- Arrêté CAVEM 
2- Délibération CAVEM  
3- Plans de la zone à acquérir 
4- Devis 
5- Plan des arbres préservés 
6- Plan des arbres à planter 
7- Document paysagiste 
8- Plan figuratif de la servitude 
9- Etat des risques et pollutions  


 
Fait en trois exemplaires à SAINT-RAPHAEL, le  
 
Le Promettant       Le Bénéficiaire 
P. MONTORO      Pour le Président 
        Le Vice-Président 
        J. CAYRON 
 
 
C. MONTORO 
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		Ceci exposé, les parties sont convenues de la promesse synallagmatique de vente suivante :

		Etat des risques (Art L.125-5 I du Code de l’environnement)

		Termites





